
COMITÉ D'EXPERTS –
ARTS VISUELS CONTEMPORAINS - Année 2010

Après le retrait du dossier de demande de subvention, cette maquette vous sera envoyée par mail.
Document à remplir impérativement et à renvoyer avec le dossier complet avant le 30 septembre 2009

à l’adresse suivante:  jnardini@mairie-marseille.fr

1/ Renseignements divers :
Intitulé exact de l’association :

Objet social :

Siège social :

Tél / Fax / Mail :

Président :

Trésorier :

Subventions obtenues en 2009 :                         Demandées en 2010 dans le cadre du BP  :

Organismes Organismes

Ville Ville

Autres services Ville Autres services Ville

État État

Région Région

Département Département

Autres … Autres …

Total du budget de l’association : Budget prévisionnel de l’opération :

2/ Note synthétique décrivant le projet 2010 (maximum 2 pages)

Joindre le dossier artistique du projet comprenant : le C.V. des artistes
concernés, des documents visuels, le dossier de presse, et tout élément
contribuant à éclairer les membres du comité (les pièces de ce dossier pourront
être récupérées par l’association après la commission).


